
Vivre 
à Saint-Just-le-Martel 
Bulletin municipal - Juillet 2021

Dossier : Budget 2021
Pages 8 à 11

Liste des associations
Page 12

Agenda
Page 26



Saint-Just-le-Martel 
Bulletin municipal - Juillet 2021

Sommaire



Saint-Just-le-Martel 
Bulletin municipal - Juillet 2021 3

Chères Martelloises, chers Martellois

Ces derniers 18 mois ont été difficiles pour tous, la crise 
sanitaire a impacté nos vies personnelles mais également 
celle de notre commune. Les moments de convivialité 
organisés par la municipalité n’ont pas pu avoir lieu et 
l’activité associative a été très fortement réduite.

Dans ce contexte difficile, nous nous sommes efforcés de répondre rapidement et 
efficacement aux nouvelles contraintes sanitaires et notamment pour accueillir dans 
les meilleures conditions les enfants à l’école et au niveau périscolaire :
- doublement de la surface de restauration en utilisant la salle des fêtes
- garderie et Accueil de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) : accueil étendu à l’espace 
Loup
- aménagement des temps scolaires et de désinfection
Tous ces aménagements ont été réalisés en étroite collaboration avec l’association 
des parents d’élèves, les personnels communaux et bien entendu avec l’équipe 
enseignante.
- confection de masques pendant la pénurie, encore un grand merci aux Martelloises 
qui ont oeuvré rapidement
- organisation de séances de vaccination à la Maison de Santé. Un grand merci aux 
membres de la Maison de Santé et au personnel médical retraité pour cette organisation 
sans faille.

Au niveau démocratique, nous n’avons pas pu mettre en place plusieurs dispositions 
de notre programme :
- constitution d’une commission culture et autres commissions ouvertes
- journée de l’artisanat
- réorganisation du restaurant scolaire
- etc…

Cependant, parfois dans la difficulté, l’activité de vos élus a été importante et de 
nombreux dossiers ont pu être présentés au subventionnement. Les travaux sont 
lancés pour certains et d’autres vont débuter d’ici la fin de l’année.
Nous avons été très réactifs et nous avons déposé en tout début d’année les dossiers 
de demande de subventions notamment dans le cadre du plan de relance économique 
proposé par le gouvernement.
Les subventionnements ont été obtenus avec des taux très largement bonifiés, ce qui 
réduit d’autant la part de financement communal.

Les travaux de la Maison des Martellois sont en cours sur la place Wolinski, l’ouverture 
est prévue en tout début d’année 2022.
L’importante rénovation de notre école élémentaire va débuter à la prochaine rentrée 
scolaire. Une organisation spécifique va devoir être mise en place nécessitant la 
délocalisation de certaines classes dans d’autres bâtiments municipaux ou dans des 
préfabriqués, pendant quelques mois.
Le Bike Park a été ouvert récemment et connaît une fréquentation importante de nos 
jeunes et moins jeunes.

Le programme de rénovation routière a été mené notamment rue du Pourtour et dans 
le quartier du Colombier.

Je ne peux pas citer la totalité de nos activités dans cette introduction, vous en 
retrouverez, dans la suite de ce bulletin, le détail.

Dans les prochains mois, j’espère une nette amélioration de nos conditions de vie, un 
retour à la normalité et une reprise active de nos rapports sociaux.

Je vous souhaite un bel été et de très bonnes vacances.
Joël Garestier,

Maire de Saint-Just-le-Martel
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Vie Municipale

Tout au long de l’année scolaire, les élèves des plus grandes classes 
de l’école élémentaire ont été inclus dans les réflexions autour de 
la rénovation future de leur école et plus particulièrement celles 
qui concernent les aménagements de la cour. 
Une collaboration a été proposée aux étudiants de la licence 
professionnelle Aménagement Paysager – Design des milieux 
anthropisés de l’Université de Limoges qui se sont déplacés au 
mois de décembre afin d’aborder avec les enfants les notions de 
diversité biologique. Ils ont ensuite listé ensemble les souhaits 
d’amélioration des espaces et activités de la cour de récréation. 
3 groupes se sont alors constitués et ont travaillé sur des ateliers 
différents afin de faire émerger des idées. Suite aux échanges 
avec les enfants, les étudiants se sont entretenus avec l’équipe 
enseignante qui a également apporté son point de vue et ses 
propositions en termes de fonctionnalités des aménagements et 
équipements.

Repartis avec de nombreux éléments, les 3 groupes d’étudiants 
sont venus 2 mois plus tard présenter leur projet complet 
d’aménagement des espaces paysagers autour de l’école devant 
les élèves, des parents, les enseignants et des membres de la 
municipalité. 

Circuits, pergolas, potagers ou encore poulaillers, les idées n’ont 
pas manqué. Le développement durable était au coeur de toutes 
les propositions, ce qui a suscité un grand intérêt de la part des 
élèves comme de l’ensemble des personnes présentes. 
L’aménagement définitif s’inspirera certainement de plusieurs 
propositions évoquées dans les différents projets afin de 
construire pour les enfants un espace pour apprendre, jouer et 
grandir. 

TRAVAUX DE RÉNOVATION DE L’ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE : LES AMÉNAGEMENTS PAYSAGERS
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L’atelier 4, agence d’architecture créée 
à Limoges en 1984 par Charles Breton 
a donné vie à de nombreux projets 
Martellois depuis 2015, la Maison de 
Santé, les locaux commerciaux de la 
place Wolinski mais aussi le vestiaire 
/ Club House. A l’occasion du début 
des travaux, le cabinet d‘architecture 
a pu nous présenter la démarche 

environnementale dans la conception et la construction 
de la Maison des Martellois, dernière tranche de travaux de 
l’aménagement de la place Wolinski.

Quelle a été la démarche écologique dans la conception de ce 
projet ?
La démarche écologique dans le projet se trouve dans le choix 
des matériaux de la construction : ossature bois, isolation ouate 
de cellulose, béton de chanvre… avec l’utilisation au maximum de 
matériaux renouvelables. 
Le projet est pensé pour les usagers, pensé pour être confortable, 
tant d’un point de vue acoustique, visuel, que du confort 
hydrométrique, du renouvellement de l’air comme de la qualité 
des matériaux.

Quels sont les matériaux utilisés pour la construction ? En quoi 
répondent-ils à une démarche environnementale ?
Nous avons choisi d’utiliser du bois local dans le projet pour assurer 

un faible impact sur l’environnement. L’ossature du bâtiment sera 
constituée de métal et de bois, les bardages extérieurs seront en 
bois, les menuiseries aussi ainsi que le plafond acoustique. 
Un mur en béton de chanvre sera également intégré pour 
améliorer les performances hydrométriques et thermiques dans 
l’espace commun. 

Il s’agit de la 3e tranche de travaux, y-a-t-il des différences dans 
l’approche du projet du point de vue écologique depuis 2017 ?
Oui il y a eu une évolution dans le choix des matériaux de 
construction, le curseur écologique a été poussé au fur et à 
mesure des nouveaux projets d’extension de la place : 
• L’intégration du bois local en plus grande quantité dans les 
projets
• Intégration de panneaux de bois et de chanvre en finition pour 
les murs intérieurs. 

Comment ces différences ont été intégrées au projet actuel ? 
Y-a-t-il eu des contraintes particulières, des adaptations 
nécessaires ?
La morphologie du bâtiment n’a pas été modifiée dans son image 
extérieure, seulement dans son système constructif. Les seules 
adaptations nécessaires ont été faites sur les intérieurs pour des 
évolutions de programme.

INTERVIEW : LA MAISON DES MARTELLOIS, UN BÂTIMENT ÉCO-RESPONSABLE 

Dans un souci d’amélioration de service et afin d’être plus proche 
des besoins de chaque famille, la commune a décidé de mettre 
en place un nouveau système de gestion de facturation des 
services périscolaires (restaurant scolaire, garderie et ALSH). La 
plateforme sera accessible en permanence par internet via un 
portail dédié. Chaque famille disposera d’un accès sécurisé qui 
lui permettra de réserver et de prépayer le restaurant scolaire, 
la garderie ainsi que l’ALSH. Ce système permettra aux familles 
une meilleure visualisation de leurs inscriptions et un meilleur 
suivi des frais permettant de s’adapter aux besoins ponctuels 
de chacun.
Des réunions de présentation seront organisées afin de vous 
présenter le dispositif et son fonctionnement.

Commandez en ligne sur

> Gain de temps

> Réactivité

> Souplesse

> 24h/24

Fabrègue duo - Imprimés - Fournitures et Mobilier de bureau
B.P. 10 - 87500 Saint-Yrieix-la-Perche - Tél. 05 55 08 39 00 - Fax 05 55 08 39 40
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10, rue Bernard Lathière
87000 LIMOGES

TEL. 05 55 30 34 98 
TELECOPIE : O5 55 30 73 03
e-mail : info@toutpourlefroid.fr
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En addition à la campagne de vaccination du gouvernement, la commune a 
décidé de se rapprocher de l’ARS afin d’organiser une campagne de vaccination à 
destination des Martellois. Après quelques semaines d’organisation, en concertation 
avec l’ARS et la Maison de Santé, place Wolinski, une première campagne a pu avoir 
lieu, en mutualisation avec la commune d’Aureil, pour les personnes de plus de  
75 ans. La première vaccination a donc été organisée le samedi 10 avril à la Maison 
de Santé et 65 personnes ont pu bénéficier de leur première dose et de la seconde 
le 8 mai dans les mêmes conditions. La commune a ensuite sollicité la possibilité 
de pouvoir étendre la tranche d’âge bénéficiaire afin de pouvoir organiser une 
deuxième session. Au départ fixée pour les 70 – 75 ans, la limite a ensuite été 
élargie aux 60-75 ans et une deuxième campagne a pu avoir lieu le 15 mai pour 
une deuxième injection le 26 juin et 92 personnes ont pu être vaccinées, parmi 
lesquelles le personnel communal qui le souhaitait suite à la reprise notamment 
des activités scolaires et périscolaires. La commune tient à remercier le personnel 
de la Maison de Santé ainsi que les médecins et infirmières retraités s’étant portés 
volontaires afin d’assurer ces séances de vaccination. 

CAMPAGNES DE VACCINATION

Vie Municipale

RÉSULTATS DES ÉLECTIONS DÉPARTEMENTALES ET RÉGIONALES DES 20 ET 27 JUIN 2021
DÉPARTEMENTALES

Commune

Binômes de candidats Nuances Voix % Exprimés
Mme Christelle AUPETIT-

BERTHELEMOT
M. Jean-Claude LEBLOIS

BC-UG 461 62,05

Mme Carole PAGÈS
M. Jean VALIÈRE-VIALEIX BC-UCD 282 37,95

Binômes de candidats Nuances Voix % Exprimés Elus
Mme Christelle AUPETIT-

BERTHELEMOT
M. Jean-Claude LEBLOIS

BC-UG 2974 61,87 Oui

Mme Carole PAGÈS
M. Jean VALIÈRE-VIALEIX BC-UCD 1833 38,13 Non

Canton de Saint-Léonard de Noblat

Haute-Vienne

Binômes de candidats Voix % Exprimés Nb Sièges

Parti Socialiste 18 097 20,09 12
Union à gauche 27 947 31,03 18
Divers gauche 3 527 3,92 2

Écologiste 1 801 2,00 0
Union à gauche avec des écologistes 5 706 6,34 2

Divers 1 132 1,26 0
Union au centre et à gauche 1 129 1,25 0

Union au centre 1 131 1,26 0
Divers centre 9 933 11,03 4

Union au centre et à droite 3 045 3,38 0
Républicains 4 632 5,14 2
Divers droite 9 706 10,78 2

Rassemblement National 2 283 2,53 0

RÉGIONALES
Commune

Liste conduite par Nuances Voix % Inscrits % Exprimés

M. Alain ROUSSET LUG 291 14,40 38,80

Mme Edwige DIAZ LRN 148 7,32 19,73

M. Nicolas FLORIAN LLR 117 5,79 15,60

M. Nicolas THIERRY LECO 101 5,00 13,47

Mme Geneviève 
DARRIEUSSECQ LUC 93 4,60 12,40

Haute-Vienne

Liste conduite par Nuances Voix % Inscrits % Exprimés

M. Alain ROUSSET LUG 38 427 14,76 41,23

Mme Edwige DIAZ LRN 17 178 6,60 18,43

M. Nicolas FLORIAN LLR 15 371 5,90 16,49

M. Nicolas THIERRY LECO 12 933 4,97 13,88

Mme Geneviève 
DARRIEUSSECQ LUC 9 286 3,57 9,96

Région Nouvelle-Aquitaine 

Liste conduite par Nuances Voix % Inscrits % Exprimés Nb  
Sièges

M. Alain ROUSSET LUG 598 193 13,74 39,51 101

Mme Edwige DIAZ LRN 289 258 6,65 19,11 26

M. Nicolas FLORIAN LLR 214 859 4,94 14,19 19

M. Nicolas THIERRY LECO 214 767 4,93 14,19 19

Mme Geneviève 
DARRIEUSSECQ LUC 196 894 4,52 13,01 18
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Arbre de la Laïcité 

regroupe les dépenses ayant vocation à 
préserver, accroître et / ou améliorer le 
patrimoine de la collectivité.

de la commune de Saint-Just-le-Martel

Budget de fonctionnement : 1 854 000 € soit 43,2 %
correspond  aux dépenses (subventions 
versées, frais de personnel ou charges 
courantes) et recettes ( impôts collectés ou 
dotations de l’État et autres organismes) 
annuelles de la commune.

 Budget d’investissement : 2 346 332 € soit 54,7 %  Annuité de la dette : 90 600 € soit 2,10 %
correspond au remboursement 
annuel de la dette contractée pour 
financer les investissements passés.    

EDUCATIONCADRE DE VIE - TRAVAUX

SPORTS - CULTURE - ÉVÉNEMENTS MOYENS COMMUNAUX

654 833 € 1 296 178 €

1 232 485€

Éclairage public

Communication
Travaux forestiers

Rénovation 
logements

Illuminations de Noël

Étude photovoltaïque

Plantations florales et 
arboricoles

Acquisitions foncières

4 290 932 €
BUDGET TOTAL

soit 1594€ par 
habitant

Subventions aux associations

Marchés de producteurs, 
de Noël

Maintenance des terrains 
de sport

Achats pour la bibliothèque

Club House

Maison des Martellois

Bike Park

Gestion périscolaire

Restaurant scolaire

Maintenance des 
équipements

Relais d’Assistantes Maternelles

Transport sorties scolaires

Matériel pour les classes

Classe numérique

Logiciel cantine/garderie/
ALSH

Travaux de réhabilitation 
de l’école Marcel Roche

Entretien des bâtiments

Matériel informatique, technique

Frais de personnel

Charges d’énergie
Fournitures diverses 

nécessaires au 
fonctionnement des 

services

Assurances

En continuité des années précédentes, la commune de Saint-Just-le-Martel propose pour 
2021 un budget qui lui permet de maintenir sa solvabilité financière tout en poursuivant 
les investissements.

Le montant des investissements est plus important en 2021 que les années 
précédentes en raison de la mise en oeuvre de projets de grande ampleur tels que la 
rénovation de l’école et la construction de la Maison des Martellois.

1 107 436 €

DOSSIER : Budget 2021
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Les enfants ont pu goûter différentes 
sortes de pains réalisés par le 
boulanger de St-Just

Dégustation de compote de pommes 

DOSSIER : Budget 2021

EDUCATIONCADRE DE VIE - TRAVAUX

SPORTS - CULTURE - ÉVÉNEMENTS MOYENS COMMUNAUX
TRAVAUX DES VESTIAIRES 

104 270€

Aménagement du rez-de-
jardin des vestiaires en Club-
House et salle de sport doux 
(danse, yoga…). Les travaux 
devraient être terminés fin 
juillet.

TRAVAUX DE L’ESPACE LOUP

34 500€
Réfection et aménagement 
de la cuisine pour la rendre 
indépendante de la salle de 
spectacle et d’exposition.

BIKE PARK

20 900€

Création d’un nouvel équipement 
sportif accessible à tous les 
Martellois pour la pratique et 
l’apprentissage du vélo.

MAISON DES MARTELLOIS 

706 000 €

Les travaux de la Maison des 
Martellois, lancés en avril 2021, 
se poursuivent et devraient être 
terminés en fin d’année. Ce nouveau 
bâtiment de la Place Wolinski 
accueillera la Maison France 
Services, la bibliothèque , l’agence 
postale ainsi qu’un tiers-lieu ouvert 
à tous comprenant des espaces de 
détente mais aussi de co-working 
(bureaux, salles de réunion, 
tisanerie, espace numérique).

Des travaux de réfection de la cuisine vont 
avoir lieu cet été. Jusqu’ici uniquement 
équipée d’un point d’eau, d’un réfrigérateur 
et d’un micro-ondes, ces travaux devraient 
permettre la création d’un véritable 
point cuisine fonctionnel pour les futures 
locations.

TRAVAUX DE LA SALLE DES FÊTES

100 000€
Travaux de mise aux normes 
d’accessibilité pour les Personnes 
à Mobilité Réduite de l’entrée et 
des sanitaires, grâce à la reprise de 
la surface désormais inoccupée 
des anciens vestiaires du foot. Ces 
travaux devraient être terminés fin 
septembre 2021.

COMMUNICATION

20 500€
Après le développement et le 
lancement de son application 
mobile en 2020, la commune 
a entrepris la refonte de ses 
supports de communication : 
site internet, bulletin municipal 
et la création de nouveaux.

FRAIS D’ENERGIES

142 200 €

Ce sont les frais de 
chauf fage ,d ’ é l ec t r i c i t é , 
l’entretien des équipements 

de fourniture d’énergie...

TRAVAUX DE REHABILITATION DE 
l’ECOLE

666 041€

Ces travaux devraient débuter 
à la rentrée prochaine et se 
dérouler tout au long de 
l’année scolaire.

CLOTURE METALLIQUE
 ECOLE MATERNELLE

5 500€
La réfection de la clôture de 
l’école maternelle devrait avoir 
lieu dans le courant de l’été 
et comprendra une jonction 
avec l’école élémentaire et un 
portillon d’accès en direction 

de la garderie.

LOGICIEL PERISCOLAIRE

8 500€

Logiciel de gestion et de paiement 
des services périscolaires 
(cantine, garderie, ALSH)
* voir article p.

PETIT EQUIPEMENT

33 500 €
Comprend les fournitures 
de bureau, administratives, 
le petit matériel nécessaire 
au bon fonctionnement 
des services, les frais 
d’affranchissement, la 
documentation générale 
et technique 

ENTRETIEN BÂTIMENTS ET 

MATÉRIELS

48 000 €
Concerne la réfection du toit de 
l’église, l’entretien des véhicules 
c o m m u n a u x , l ’ e n t r e t i e n 
courant des bâtiments, les 
produits d’entretien...

MATERIEL INFORMATIQUE ET 
TECHNIQUE

44 400 €

Il s’agit de l’achat de matériel 
informatique, de matériel 
pour le service technique 
(tracteur, échaffaudage, 

taille-haie)

QUELQUES EXEMPLES D’INVESTISSEMENTS...

TRAVAUX DE L’AUDITORIUM

11 000€

JEU A RESSORT

1600€
R e m p l a c e m e n t 
d’un jeu à ressort à 
l’école maternelle.
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site internet, bulletin municipal 
et la création de nouveaux.

FRAIS D’ENERGIES

142 200 €

Ce sont les frais de 
chauf fage ,d ’ é l ec t r i c i t é , 
l’entretien des équipements 

de fourniture d’énergie...

TRAVAUX DE REHABILITATION DE 
l’ECOLE

666 041€

Ces travaux devraient débuter 
à la rentrée prochaine et se 
dérouler tout au long de 
l’année scolaire.

CLOTURE METALLIQUE
 ECOLE MATERNELLE

5 500€
La réfection de la clôture de 
l’école maternelle devrait avoir 
lieu dans le courant de l’été 
et comprendra une jonction 
avec l’école élémentaire et un 
portillon d’accès en direction 

de la garderie.

LOGICIEL PERISCOLAIRE

8 500€

Logiciel de gestion et de paiement 
des services périscolaires 
(cantine, garderie, ALSH)
* voir article p.

PETIT EQUIPEMENT

33 500 €
Comprend les fournitures 
de bureau, administratives, 
le petit matériel nécessaire 
au bon fonctionnement 
des services, les frais 
d’affranchissement, la 
documentation générale 
et technique 

ENTRETIEN BÂTIMENTS ET 

MATÉRIELS

48 000 €
Concerne la réfection du toit de 
l’église, l’entretien des véhicules 
c o m m u n a u x , l ’ e n t r e t i e n 
courant des bâtiments, les 
produits d’entretien...

MATERIEL INFORMATIQUE ET 
TECHNIQUE

44 400 €

Il s’agit de l’achat de matériel 
informatique, de matériel 
pour le service technique 
(tracteur, échaffaudage, 

taille-haie)

QUELQUES EXEMPLES D’INVESTISSEMENTS...

TRAVAUX DE L’AUDITORIUM

11 000€

JEU A RESSORT

1600€
R e m p l a c e m e n t 
d’un jeu à ressort à 
l’école maternelle.
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Vie associative

LES ASSOCIATIONS  
DE LA COMMUNE

 Old School Customs 87
Motos et voitures anciennes
Président : Damien BIELSA
Téléphone : 06 77 29 49 92
Courriel : osc87@outlook.fr

 Saint-Just Culture Loisirs
Centre international de la caricature, du dessin 
de presse et d’humour
Présidents : Philippe HENRY - Sébastien PEAUDECERF 
- Guy HENNEQUIN
Téléphone : 05 55 09 26 70
Courriel : salon.humour@wanadoo.fr
Site web : centredessinpresse-stjust.com

 Fédération Nationale des Anciens 
Combattants en Algérie 
Comité local de Saint-Just-le-Martel
Président : Jean-Raymond LAMASSIAUDE
Téléphone : 05 55 56 82 67
Courriel : jr.lamassiaude@wanadoo.fr

 ASOLIM
Association de malades respiratoires
Président : Hubert HORTHOLARY
Téléphone : 06 83 82 27 38
Courriel : hortholary.hubert@orange.fr

 Synamair
Syndicat national des associations de malades 
insuffisants respiratoires
Président : Alain COURTOIS DE COURTY
Téléphone : 06 81 66 28 92
Courriel : adecourty@orange.fr

Associations sportives : 

 Football ASSJ
Président : M. AUDOUIN Philippe
Téléphone : 06 80 50 15 46
Courriel : audouin.phiphi@gmail.com

 Hand Ball Club Martellois
Présidente : Christelle DULAC
Courriel : hcm87590@gmail.com
Site web : https://hcm.sportsregions.fr

 Sporting Basket Martellois
Présidente : Michelle BERNET
Téléphone : 06 81 83 69 53
Courriel : michelle.bernet087@gmail.com

 Volley-Ball Club Martellois
Président : Ludovic RAMBAUD
Téléphone : 06 16 39 31 11
Courriel : ludovic.rambaud@yahoo.fr

 Badminton Martellois
Président : Frédéric ASMONT
Téléphone : 06 36 70 14 04
Courriel : badmartellois@gmail.com

 Tennis Club Aureil - Saint-Just-le-Martel - 
Eyjeaux
Présidente : Claire BONNET
Téléphone : 06 87 64 69 40 / 06 89 85 85 36
Courriel : claire.bonnet@wanadoo.fr

 Just A Vélo
Cyclisme
Président : Pierre COUTY
Téléphone : 06 75 41 93 26
Courriel : justavelo@hotmail.fr

 KM 42
Athlétisme
Président : Nicolas LEZE
Courriel : km42enlimousin@gmail.com
Site web : www.km42enlimousin.fr

 Les Cavaliers de Bellefond
Président : Benoit Chartier
Téléphone : 06 85 02 80 97
Courriel : cavaliersdebellefond@gmail.com
Site web : https://www.himalaya-data.fr/
association/87590-les-cavaliers-de-bellefond

 WOUAF 87
Education canine
Présidente : Aurélie FARGEAUDOUX
Téléphone : 06 22 99 40 66
Courriel : lionel.fargeaudoux@orange.fr

 Passion Danse Saint-Just-le-Martel
Présidente : Virginie ROLHION
Courriel : passiondansestjust@gmail.com

 Gym Club St Just
Fitness, yoga
Présidente : Patricia CHABROUX
Téléphone : 05 55 09 29 60 (secrétaire Florence 
POUILHE)
Courriel : gymsaintjust@gmail.com

 Association Communale de Chasse Agréée
Président : PEYRATOU Fabien
Téléphone : 06 76 92 45 81

 Les Ailes Martelloises
Aéromodélisme
Président : Philippe JASSELIN
Téléphone : 06 63 37 06 18
Courriel : lesailesmartelloises@hotmail.com
Site web : https://lesailesmartelloises.blogspot.com

Associations culturelles  : 

 Club Bel Automne
Convivialité
Présidente : CHIFFRE Yvonne
Téléphone : 05 55 09 20 91

 Comité des Fêtes
Président : AUMASSON Richard
Téléphone : 06 50 59 95 12
Courriel : cdfstjustlemartel@gmail.com

 Compagnie de l’Hippocampe
Théâtre
Président : Michel RIVOLIER
Téléphone : 06 65 07 58 74
Courriel : compagnie.hippocampe@orange.fr

 In Hoc Signo Vinces
Jeu d’histoire, de stratégie et de simulation
Président : Nicolas LHEZ
Courriel : lheznicolas@gmail.com

 Les 2000 pattes
Association des parents d’élèves
Présidente : GILBERT Stéphanie
Courriel : 2000pattes87590@gmail.com

 Magic Melphis
Spectacles de magie
Président : HIVERNAUD Yannick
Téléphone : 06 77 29 54 38
Site web : www.magicienlimoges.fr

 Mecan’X
Promotion de la musique, organisation de 
concerts
Président : SIMONET Damien
Téléphone : 05 55 09 26 10
Courriel : mecanxcontact@gmail.com

Laurent VILLEJOUBERT
Entretien espaces verts

Entretien ponctuel ou annuel
 Tonte, Taille de haies et arbustes
 Débroussaillage, Désherbage
Petits travaux (ponctuels)

Bénéficiez de 50%
de crédit d’impôts

06 72 35 17 90
8 bis Chemin de Bellevue - 87590 Saint-Just-le-Martel

l.villejoubert87@gmail.com
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Les cavaliers de 
Bellefond n’ont pas 
été épargnés par la 
crise sanitaire que 
nous traversons. Tous 
les concours depuis le 
mois d’octobre ont été 
annulés ainsi que les 

Championnats de France prévus en juillet 2021.
L’équitation étant un sport de plein air, les cavaliers ont pu néanmoins 
continuer à pratiquer leur passion en centre équestre dans le respect 
des règles sanitaires et des gestes barrières, ce qui leur a permis de 
traverser peut-être cette période de façon plus sereine.
Un point positif à tout cela ; sans la pression des concours, nos 
cavaliers ont pu resserrer les liens avec leur poney, leurs amis cavaliers 
et leur coach et se perfectionner en vue de la reprise tant attendue 
des concours début juin 2021.
Des stages de perfectionnement et de découverte de disciplines 
équestres ont en effet été organisés durant cette période quand la 
situation sanitaire le permettait.
Projetons-nous désormais vers des jours meilleurs…

Malgré une saison 
encore compliquée, 
quelques matchs 
ont pu être joués.
Les équipes seniors 
ont pu jouer 5 
matchs, 2 pour les 
féminines et 3 pour 
les garçons. Un seul 
a pu être disputé 
par les enfants !
Nous avons dès 

que possible poursuivi les entraînements avec les 
enfants, en intérieur et en extérieur grâce à la mairie 
et au Tennis Club.
Nous n’avons pas pu organiser les initiations au basket 
à l’école, mais ce n’est que partie remise.
Nous espérons que cette crise est derrière nous et 
que nous pourrons très vite retrouver normalement 
nos licenciés.

CAVALIERS DE BELLEFOND
SPORTING CLUB MARTELLOIS

BADMINTON MARTELLOIS
Notre activité durant la saison 2020/2021, comme beaucoup 
d’autres, est hélas restée en sommeil. Néanmoins, quand cela 
fut possible, quelques actions ont permis aux jeunes qui l’ont 
souhaité de garder le contact avec le badminton : challenge 
« les défis physiques », stages vacances Air-badminton 
organisés par le Comité départemental et quelques matinées 
dominicales en extérieur.

Certes, ces quelques moments ont été trop peu nombreux mais c’était mieux que rien au regard des conditions épidémiques et des 
mesures imposées.
Aujourd’hui encore le protocole sanitaire (et ses mesures barrières) demeurent indispensables pour une pratique sereine en toute 
sécurité ; faisant partie de nos habitudes, il n’est pas un frein pour un retour sur le terrain. La reprise s’est fait attendre mais elle est là et 
espérons durablement pour remettre en place des animations, retrouver la convivialité et l’esprit BAD mis entre parenthèses durant ces 
derniers mois. 
Si vous souhaitez rejoindre la planète BAD, seul ou en famille, nous vous invitons à prendre contact avec le Président, Frédéric ASMONT

Saison blanche pour le football martellois cette année. 
L’ASSJ a profité de l’année 2020/2021 anéantie sportivement pour 
continuer sa structuration et a obtenu en mai le label Elite de la 
Fédération Française de Football qui vient valider l’organisation 
et la bonne gestion du club. Une récompense qui est le résultat 
de l’engagement de tous les bénévoles du club et qui vient 
récompenser le travail entrepris pour pérenniser la structure.
Dans cette lancée, Julie, Philippe, Damien et Grégoire ont décidé 
de s’engager dans les instances départementales du football et de 
représenter l’ASSJ au sein du district de football de la Haute-Vienne 
dans différentes missions : football féminin, litiges, discipline et 
gestion financière.  
Fin mai le bureau dirigeant de l’association s’est réuni, tout le 
monde trépigne d’impatience car le club avait décidé de tout 
mettre à l’arrêt depuis le mois d’octobre, il a donc été décidé un 

redémarrage progressif 
des entraînements 
des équipes séniors, 
l’organisation d’un plateau 
jeune sur le mois de juin et 
l’organisation du premier 
vide-grenier du club le 27 
juin au stade municipal. 
Malheureusement celui-ci 
a dû être annulé en raison de la météo. 
Comme chaque année le club recrute des joueurs dans toutes ses 
catégories. N’hésitez pas à venir nous rencontrer et nous rejoindre ! 
Nous remercions l’ensemble des acteurs du club, la Mairie, le 
Conseil départemental et tous les sponsors qui permettent au club 
d’exister malgré la situation compliquée. 

ASSOCIATION SPORTIVE DE SAINT-JUST-LE-MARTEL 

L’ACCA de Saint-Just Le-Martel se porte très bien, avec 60 membres pour cette saison, soit une augmentation de 5 membres par rapport 
à l’an passé.
L’an prochain, notre association devrait encore accueillir de nouveaux chasseurs, qui seront les bienvenus parmi nous.
Nous organisons chaque année un Ball Trap, qui a eu lieu le week-end du 10 au 11 juillet sur le terrain communal.
N’hésitez pas à nous contacter.

ASSOCIATION COMMUNALE DE CHASSE AGRÉÉE
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L’association PASSION DANSE 
propose dans la commune 
de Saint-Just-le-Martel des 
cours de danse moderne pour 
enfants, adolescents et deux 
niveaux pour adultes. 
Ces cours sont dispensés par le 
professeur Patricia Arce, qui a 
des années d’expérience dans 
l’enseignement de la danse.

La saison 2021 a, comme l’année 2020, été perturbée par les 
confinements, couvre-feu et restrictions sanitaires. 
Toutefois le bureau de Passion Danse et son professeur ont mis 
en place des cours en visio pour garder le lien avec les élèves et 
poursuivre l’apprentissage des chorégraphies.
Grâce à ces cours en visio et quand cela était possible des cours 
en plein air, la préparation du spectacle de fin d’année a pu avancer 
pour être présenté aux familles des élèves le samedi 19 juin 2021 
à l’Espace Loup.
N’hésitez pas à venir consulter notre page Facebook : Passion 
Danse Saint-Just-le-Martel !
A très bientôt. 

PASSION DANSE

Le Handball Club 
Martellois accueille des 
joueurs, garçons et filles, 
de 7 à 17 ans.
Lors de la saison 
2020/2021, les catégories 
-9, -11, -13 et -15 ans 
étaient représentées. 
Les entraînements se 
déroulent le mardi de 
16h à 18h puis de 18h à 19h30 et enfin de 19h30 à 21h pour les 
grands, le jeudi de 18h30 à 20h30 et le vendredi de 16h à 18h 
pour les petits. Si vous souhaitez découvrir ou redécouvrir le 
handball, n’hésitez pas à nous rejoindre.
Pour toute information vous pouvez consulter le site du club 
(https://hcm.sportsregions.fr) ou nous contacter par courriel 
(hcm87590@gmail.com).

HANDBALL CLUB MARTELLOIS

Enfin le retour à une vie plus « normale » et à une reprise progressive des activités... Nous avions hâte de vous 
retrouver !
Les enfants ont pu reprendre les cours d’abord en extérieur puis à l’intérieur depuis le 19 mai. Des stages ont 
été organisés pendant les vacances de Pâques.
Un concours de dessins a dévoilé de grands talents.

Les manifestations sportives qui avaient dû être abandonnées cette année pour raison 
sanitaire vont pouvoir être organisées.
Alors, notez bien les rendez-vous suivants :
- 4 Septembre : Matinée des Associations suivie dans l’après-midi de la journée Portes ouvertes
- Courant septembre : Tournoi organisé en association avec le TC Boisseuil
- Octobre : après-midi Padel

TENNIS CLUB AUREIL-ST JUST-EYJEAUX

L’association La Terre en 
Partage (Organisme d’Accueil 
Communautaire et d’Activités 
Solidaires) est implantée au 
Mazet à Saint-Just-le-Martel 
depuis décembre 2018.
Certifiés BIO, nos légumes, plants, 
jus de pommes sont en vente sur 
place du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h.
Nous organisons et participons à plusieurs événements, voici ceux 
qui sont au programme cet été :
- Du mardi 1er au vendredi 4 juin 2021 : ateliers, table ronde et 
chantier participatif autour du « jardin des sens à La Terre en 
Partage » 
- Samedi 19 juin 2021 : Portes Ouvertes et Fête de la Musique
- Dimanche 4 juillet 2021 : Participation au Marché de producteurs 
à Saint-Just-le- Martel
- Mardi 27 juillet 2021 : Concert festif dans le cadre du Festival 
1001 Notes https://festival1001notes.com/agenda/evenement/
orpheus-21

LA TERRE EN PARTAGE

La Compagnie de 
l’Hippocampe de 
Saint-Just-le-Martel 
a pu présenter 
un spectacle le 
17 octobre 2020, 
comme vous le 
savez.

Cette belle soirée a donné le sourire à chacun et 
du baume au coeur à la compagnie qui préparait  
« Le Bonheur » depuis plus d’un an.
Les autres représentations prévues n’ayant pas pu avoir lieu à 
cause du Covid19, notamment à l’Espace Noriac de Limoges 
en décembre, nous avons décidé de passer à autre chose. 
Une pièce comique avec une critique sociale sur le monde 
du travail est en cours de préparation avec six comédiens et 
comédiennes.
Nous avons hâte de vous retrouver ! Ce sera fin 2021 ou 
début 2022, lorsque la date aura été décidée de manière 
à ce que la représentation se déroule dans les meilleures 
conditions possibles.
D’ici là, vous serez tenus au courant …

COMPAGNIE DE L’HIPPOCAMPE

Vie Associative
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A la Une :
Exposition Chappatte :
Patrick Chappatte, dessinateur de presse suisse, il travaille 
pour l’hebdomadaire allemand Der Spiegel, ainsi que pour 
le quotidien Le Temps et le Neue Zürcher Zeitung en Suisse. 
Il contribue également au Canard enchaîné en France et au 
Boston Globe aux États-Unis. 

Exposition PLACIDE : lauréat du Grand Prix de l’Humour Vache 
en 2020 et auteur de l’affiche du 40ème Salon, Placide « canarde » 
principalement les politiques hexagonaux. 

Les expositions collectives : 
« Ras le Bolsenaro » : Bonfim et les dessinateurs brésiliens.

Cagle et son syndicat de dessinateurs américains et autres : 
exposition sur le thème du vaccin contre le coronavirus.

« Humour et Vigne » avec Jonzac : « La joie de vivre » : L’édition 
2021 (report de 2020) aura comme invité d’honneur le 
dessinateur cubain Angel Boligán.

Hommage à Samuel Paty : exposition collective des dessinateurs 
de France-Cartoons

Au bout du crayon : Ecologie et environnement 

A l’international :
Jason Seiler : caricaturiste/portraitiste/cartoonist, créateur le 
la couverture du New York Times Magazines avec le président 
Biden et sa vice-présidente. 

Frank Hoppmann : allemand, grand vainqueur du World Presse 
Cartoon 2020.. 

GILMAR, caricaturiste brésilien

Jan OP DE BEECK : Caricaturiste belge né au Congo, diplômé 
en dessin de modèle à la Royal Academy de Malines. 

ZYGLIS’S ZEIGEIST : la politique américaine à travers les dessins 
d’Adam Zyglis

Marco De Angelis : journaliste italien, dessinateur de presse, 
illustrateur de nombreux livres pour enfants et graphiste.

Le Journal Buduar : créé en 2012, son objectif n’est pas de 
vendre à tout prix ! 

Coup de projecteurs : 
« Du grand n’importe quoi » de Patrick BONJOUR : Il voyage 
dans l’art comme un poisson dans l’eau. Ici, il s’inspire des 
oeuvres pour mieux croquer les artistes eux-mêmes. 

l’Espoir : De petit bulletin associatif, elle est devenue au fil du 
temps un trimestriel édité à 8000 exemplaires

« Les français vus par un belge », dessins de Pierre KROLL

Clin d’œil à…
Steve BELL « les chèvres » et la famille royale 
Loup : « Au-delà du miroir », Interview 
Comment parler du dessin de presse ? Comment faire un bon 
dessin de presse?
Marc LARGE : dessinateur de presse, réalisateur, illustrateur et 
écrivain français.
Miss LILOU : caricature avec humour et justesse l’actualité 
politique, économique, sociale, culturelle, nationale et 
internationale.

Expositions historiques : 
« La Commune de Paris Révolution sans images », proposée par 
Jacky Houdré.

« Les septennats de Mitterrand » de Bertrand DAULLÉ : Dessins 
et caricatures publiées pendant la période 1974-1995.

Expositions jeune public : 
« Jean de la Fontaine, les fables du dessin de presse » exposition 
proposée par Guillaume Doizy

« Autour du jeu de la dame, matez-moi tout ça ! », strips sur la 
vie du plateau de Caffa avec animations avec le jeune public 

« Le Masque et le Crayon » : découvrez les dessins réalisés par les 
enfants du Centre social de La Bastide et de l’Ecole des Justins.

DELAMBRE : la vache de guerre

Hommage à...
Piem : 
Il croquait avec malice l’actualité dans l’émission des années 
70 «Le Petit rapporteur», il est décédé le jour de son 97e 
anniversaire.

PROGRAMMATION DU 40ÈME SALON INTERNATIONAL DE LA CARICATURE, 
DU DESSIN DE PRESSE ET D’HUMOUR
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Au fil des jours

Il y a maintenant 20 ans qu’ont eu lieu les travaux à la fois de réfection mais aussi d’agrandissement de l’ancienne mairie. Maison 

traditionnelle construite en 1778, l’ancien bâtiment abritant la mairie était devenu inadapté à l’accueil d’un public de plus en plus nombreux

FLASH BACK

Octobre 1986
Il y a 35 ans l’informatique arrive à la mairie !
La municipalité venait d’équiper les services administratifs de la Mairie de « moyens modernes » 
afin d’améliorer le rendement de la gestion communale. Ont été installés : un bull Micral 60, un 
clavier écran ainsi qu’une imprimante, le tout afin de pouvoir informatiser la gestion des paies, de 
la comptabilité, la gestion des emprunts, les services d’assainissement et les transports scolaires.

Décembre 1991
Le logo de la commune fêtera cette année ses 30 bougies.
Le triangle, les flèches, les couleurs… créé il y a 30 ans, par Daniel BERTRAND, l’identité visuelle 
de la commune avait la volonté d’affirmer un sentiment d’élan et de vitalité. Au cœ ur de cette 
image se retrouvent l’équilibre, la confiance, le dynamisme mais aussi la qualité de vie. Le 
triangle, à trois cotés égaux, représente l’équilibre, la solidité et symbolise la volonté de stabilité 
et l’ancrage ferme dans la réalité caractérisant les habitants de la commune. Les flèches et 
leur graphisme ascendant, traduisent ici la volonté de gagner, l’esprit d’entreprise mais aussi la 
capacité à se tourner vers l’avenir. Enfin les couleurs dominantes (le bleu et le vert) sont une 
affirmation de l’optimisme et de la qualité de vie propre à la commune de Saint-Just.

2001 une année de changements
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L’extension a permis la création d’une salle de conseil Municipal plus grande, d’une salle des mariages, d’une salle d’archives mais 
aussi de bureaux et d’un espace d’accueil plus spacieux et adaptés à la confidentialité. 

Cette nouvelle mairie a pu être inaugurée le  
8 septembre en présence du Ministre de 
l’Intérieur Daniel VAILLANT.

Il y a 20 ans c’était aussi l’arrivée prochaine de 
l’Euro dans nos porte-monnaie. A cette occasion, 
les élèves de CM1 et CM2 ont eu droit à une 
séance de présentation par la Maison de l’Europe. 
Après avoir visionné un film intitulé « L’Euro c’est 
comme un jeu d’enfants ! », ils ont pu avoir un 
premier aperçu des futurs pièces et billets.
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Au fil des jours

Suite à un cas contact qui avait entraîné la 

fermeture de l’école maternelle, la mairie 

et l’Education Nationale ont organisé pour 

les enfants et le personnel des écoles une 

campagne de tests PCR et salivaires. Aucun 

cas n’a été détecté. 

Commémorations du 19 mars avec la Fédération Nationale des Anciens Combattants en Algérie, Maroc et Tunisie

La première « planche » de la Maison 
des Martellois a été vissée sur la place 
Wolinski en présence de M. Seymour 
Morsy, Préfet de la Haute-Vienne, Mme 
Huguette Tortosa, Conseillère régionale, 
M.Jean-Claude Leblois, Président du 
Conseil départemental, M. Joël Garestier, 
maire de la commune, Mme Christelle 
Aupetit-Berthelemot, Adjointe au 
maire et Conseillère départementale,  
M. Bernard Thalamy, 1er Vice-président de 
Limoges Métropole, Mme Carine Bourrel, 
Déleguée au développement régional 
pour La Poste, M.Philippe Henry et M. Guy 
Hennequin, co-présidents de Saint-Just 
Culture Loisirs et M. Boris Skierkowski, 
fondateur de la Terre en Partage.

Pour Mardi Gras, les enfants accueillis à l’ALSH pour les 
vacances d’hiver ont eu le plaisir de se déguiser et de 
défiler dans le bourg.

Visite de fin de chantier à la station d’épuration de 

Gourly. Construite en 1994, des travaux de modernisation 

financés par Limoges Métropole, le Département de la 

Haute-Vienne et l’agence de l’eau Loire-Bretagne ont été 

effectués afin d’optimiser la gestion de l’eau.
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Commémorations du 8 mai 

3 classes de l’école élémentaire ont participé à la reconstitution de la forêt communale près de l’étang de la Chèze en mettant en terre les derniers des  10 000 plants de chênes sessiles préconisés par l’Office National des Forêts. Ils étaient accompagnés par M. le maire, Mme Aupetit-Berthelemot, M. Verger et M. Glandus, adjoints et conseiller municipaux.

La mascotte de la commune, Justine, s’est vêtue 
aux couleurs du printemps ! 

Inauguration du Bike Park en présence de Jean-Claude 

Leblois, Président du Conseil Départemental, Mme Christelle 

Aupetit-Berthelemot, Conseillère départementale et 

adjointe au maire, M. Bernard Glandus, Conseiller municipal 

et de M. le maire. Les enfants de la classe de CM2 ont offert 

de belles démonstrations de leur maîtrise du vélo sur cette 

installation déjà bien connue. 

Comme des grands, les enfants de l’école élémentaire 
ont voté pour leur livre préféré dans le cadre du prix de 
littérature jeunesse « Je lis, j’élis » organisé par le Conseil 
Départemental en présence de M. le maire. 

Au mois de juin, les élèves de l’école élémentaire découvraient la pratique de la pêche à l’étang communal de la Chèze accompagnés par l‘Associations Agréées pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique (AAPPMA) de Limoges Les Ponticauds, de l’Union sportive de l’enseignement du premier degré (USEP) et des apprentis moniteurs guides de pêche du lycée agricole d’Ahun.
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Au fil des jours

Cérémonie de remise de médailles de bronze et d’argent 

de la Jeunesse, des Sports et de l’Engagement Associatif 

à Mme Marie-Claude Janicot et M. Patrice Duloisy par  

M. Sébastien Brach, sous-préfet et directeur de cabinet du 

préfet de la Haute-Vienne, en présence de Mme Christelle 

Aupetit-Berthelemot, conseillère départementale et adjointe 

à la mairie de Saint-Just-le-Martel. La municipalité salue tout 

particulièrement la distinction remise à Mme Janicot qui 

vient récompenser des années de travail et d’implication au 

sein de différentes associations et de la commune.

Samedi 12 juin, le Conseil Municipal d’Enfants 
a pu se réunir pour une petite séance de 
présentation entre anciens et nouveaux 
membres. 
Les enfants déjà membres les années 
précédentes ont pu parler des actions menées 
et des activités auxquelles ils avaient pu 
participer. Les nouveaux venus ont présenté 
les idées et actions qu’ils souhaitent porter.
Les enfants présents ont participé au vote 
pour le concours des photos qui illustrent le 
présent bulletin municipal Cette première 
activité signe la reprise de rencontres qui 
étaient à l’arrêt depuis plus d’un an en raison 
de la situation sanitaire.

L’exposition « L’Amérique de Norman Rockwell » a finalement pu ouvrir 

ses portes au mois de mai et son vernissage a pu être organisé en juin 

en présence notamment de M. Jean-Claude Leblois Président du Conseil 

Départemental de la Haute-Vienne, de Mme Christelle Aupetit-Berthelemot 

conseillère départementale et adjointe au maire de Mme Sophie Beaudouin-

Hubiere, députée de la Haute-Vienne, de M. Guy Hennequin co-président de 

l’association Saint-Just Culture Loisirs et de M. Serge Henriot collectionneur 

propriétaire des œ uvres exposées.

L’exposition est ouverte jusqu’au 13 août du lundi au vendredi de 9h à 12h 

et de 14h à 17h30 et le samedi de 10h à 12h et de 13h à 18h.

Les élections régionales et départementales ont 
fait l’objet cette année d’un double scrutin. Les 
bureaux de vote avaient été installés à l’espace 
Loup dont la surface a permis la mise en place 
d’un double parcours de vote dans chaque bureau. 
C’était pour certains jeunes de la commune 
l’occasion de voter pour la première fois.
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CONCOURS PHOTOS
Nous remercions toutes les personnes qui ont participé au concours photo au mois de mai. 

Nous avons reçu de nombreuses belles photos, voici celles qui ont particulièrement retenu notre attention : 

Le coup de cœur du Conseil Municipal 
d’Enfants : 
La vue de l’église de Saint-Just-le-
Martel par Mme Sabine D. a tout 
particulièrement plu aux enfants 

Félicitations à M. Philippe H. pour 
sa photo très sportive du Bike Park 
qui illustre la couverture du présent 
numéro.

Félicitations aussi à M. Cédric R. 
dont la photo vient illustrer la 4ème de 
couverture .

Les plus belles photos du Bike Park : 

Ouvert au mois d’avril, le Bike Park a attiré de nombreux Martellois qui ont profité d’une session sportive pour réaliser de beaux 
clichés, en voici quelques-uns :

Un saut au Bike Park par 

Maël D.

Un BMX dans les airs par 
Cédric R. Un pilote dévale la pente par Philippe H.

Nous ne pouvons pas mettre ici toutes les photos que nous avons reçues mais nous remercions et félicitons l’ensemble des 
participants. Nous conservons vos photos, surveillez bien les numéros suivants et n’hésitez pas à participer à nouveau en nous 
envoyant vos photos format portrait à l’adresse communication@saintjustlemartel.fr 



Saint-Just-le-Martel 
Bulletin municipal - Juillet 202122

A votre service

Depuis le 9 juin dernier, les Journées Défense et Citoyenneté (JDC) qui 
s’effectuaient en ligne depuis le mois de novembre, sont de nouveau 
organisées en présentiel selon un format adapté aux contraintes sanitaires : 
3h30 au lieu de 8h, pas de déjeuner sur place. 
Le programme est centré sur le module Défense et comprend toujours 
le test d’évaluation de la langue française et les entretiens d’orientation 
individuels pour les jeunes en situation de décrochage scolaire. Les jeunes 
portant un intérêt pour les métiers de la défense peuvent laisser leurs 
coordonnées pour transmission aux différents services concernés.
Le module Citoyenneté est mis à disposition des jeunes sur le site majdc.fr. 
Après leur recensement, les jeunes sont invités à créer un profil sur l’espace 
jeune du site majdc.fr pour avoir accès à de nombreuses informations : 

LES JOURNÉES DÉFENSE ET CITOYENNETÉ  
DE NOUVEAU EN PRÉSENTIEL

Rappel : Chaque jeune Français de 16 ans doit obligatoirement se faire 
recenser à compter de son 16e anniversaire et jusqu’à la fin du du 3e mois 
qui suit. Son recensement fait, il reçoit une attestation de recensement. Il 
doit présenter cette attestation lors de certaines démarches (inscription 
au baccalauréat avant 18 ans notamment). En cas de perte ou de vol de son 
attestation, il peut demander une attestation de situation administrative. 
Le jeune qui s’est fait recenser est ensuite convoqué à participer à la 
journée défense et citoyenneté (JDC).
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A la demande de nombreux Martellois, le 
maire a pris un arrêté règlementant les bruits 
de voisinage afin de s’adapter au mieux aux 
besoins de tous. Cet arrêté implique de larges 
plages horaires et permet une activité chaque 
jour .
Ainsi, l’utilisation d’appareils et d’outils 
susceptibles de causer une gêne sonore pour 
le voisinage ne sont autorisés que :
- Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 14h 
à 19h30
- Le samedi de 9h à 12h et de 14h à 18h30
- Le dimanche et les jours fériés de 10h à 12h
Retrouvez l’arrêté sur le site internet de la 
mairie. 

BRUITS DE VOISINAGE 

Vous vous installez dans la commune ?

Faites-vous connaître ! Faites-vous connaître ! 

Flashez pour trouver le formulaire

rendez-vous en mairie ou complétez le 
formulaire de notre site internet 
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Les espaces prioritaires
Ce sont les espaces les plus fréquentés ou situés proches 
de lieux symboliques (mairie, écoles…), ils bénéficient d’un 
entretien soigné et fréquent, de tontes courtes et d’un 
fleurissement important.

Les espaces dits réguliers 
Ce sont des espaces moins fréquentés ou de simple passage. 
Il s’agit ici de maintenir la propreté et la fonctionnalité des 
lieux, les tontes sont plus hautes mais régulières et les herbes 
sauvages sont préservées.

Les espaces dits rustiques
Ils ont un caractère champêtre et naturel qui doit être préservé 
pour favoriser la biodiversité. L’entretien est donc plus 
ponctuel, l’aspect naturel est conservé et permet le maintien et 
le développement de la biodiversité.
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Dans une démarche plus respectueuse et durable de 
l’environnement et en adéquation avec les procédures 
règlementant et limitant l’utilisation des produits chimiques 
pour l’entretien des espaces publics, la commune a élaboré un 
plan de gestion différenciée des espaces verts dont le but est 
d’adapter et de limiter les interventions en fonction de l’usage, 
de la fréquentation et des caractéristiques de différents sites 
de la commune. 

La gestion différenciée, pourquoi ?
Les intérêts pour la commune sont multiples. En plus de 
limiter la pollution et les risques sanitaires pour la population 
en supprimant l’utilisation des produits phytosanitaires, cela 
permet d’optimiser les moyens humains, matériels et financiers 
pour la gestion des espaces verts, et aussi de valoriser les 
paysages communaux en diversifiant les qualités paysagères, 
de favoriser le développement de la biodiversité, d’économiser 
la ressource en eau ou encore de valoriser certains déchets.

Le fauchage comment ça marche ?
Pour les abords des routes et chemins, cela se traduit par 
une planification des fréquences et périodes de passage. 
La campagne de fauchage de la commune s’effectue en 
mutualisation avec la commune de Panazol et a débuté cette 
année au mois de mai. Cette campagne se déroule en plusieurs 
étapes : 
Au printemps - été
La fauche de sécurité concerne les abords directs de la route et 
permet d’assurer la sécurité des usagers en délimitant le bord de 
la chaussée, dégageant la signalisation, maintenant la visibilité 
dans les virages et les carrefours et en permettant les arrêts 
urgents des véhicules et la circulation des piétons. Cette fauche 
est effectuée dès le printemps et peut aller jusqu’à 3 passes par 
an selon les besoins.
A l’automne - hiver
La fauche tardive quant à elle concerne les fossés et les talus. 
Les fossés ne sont fauchés que par nécessité de sécurité 
(visibilité) ou afin de prévenir les risques d’inondation. Cette 
fauche s’effectue une fois par an.

Et les espaces verts ?
Pour les espaces verts, 3 niveaux d’entretien ont été définis, 
chacun avec des finalités différentes.

GESTION DIFFÉRENCIÉE DES ESPACES VERTS
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A votre service
LA FIBRE ARRIVE DANS NOTRE COMMUNE : NÉCESSITÉ D’ÉLAGAGE 

De nombreux habitants interrogent la mairie depuis plusieurs mois au sujet de l’arrivée de la fibre optique dans la commune.
Le déploiement est en cours, mais l’entreprise Orange qui est chargée des travaux, rencontre de nombreuses difficultés liées 
notamment à l’empiètement d’arbres de propriétés privées sur le domaine public. 
La proximité des branches constitue en effet une menace permanente pour l’intégrité des réseaux lors des épisodes neigeux ou 
des tempêtes mais également pour le renouvellement des lignes et le déploiement de la fibre optique en aérien.

Orange a donc demandé au maire, compte tenu de ses 
pouvoirs généraux de police issus du code général des 
collectivités territoriales, et en application de l’article L 
.2212-2-2 du même code issu de la loi du 17 mai 2011, de 
mettre en demeure les propriétaires des arbres de procéder 
à leur élagage.
En cas d’absence d’élagage constaté dans un délai de  
30 jours à partir de la date figurant sur l’accusé de réception 
du courrier envoyé aux propriétaires concernés, l’élagage 
des plantations sera géré par la commune. Le coût de cette 
opération sera alors refacturé aux propriétaires.
Notre commune compte donc sur la collaboration des 
propriétaires. Il s’agit de la sécurité et du confort de 
l’ensemble des administrés de la commune ayant besoin 
de réseaux opérationnels pour leur vie quotidienne ou leur 
activité professionnelle
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Dans le cadre du Plan Canicule, la commune a mis en 
place un registre nominatif des personnes à risque. 
Ce registre s’adresse notamment aux personnes 
de plus de 65 ans ou aux personnes en situation de 
handicap. L’inscription peut être faite en nom propre 
ou par un tiers (famille, voisin, médecin traitant…), 
le formulaire à compléter est disponible en mairie 
ou sur le site internet de la 
commune accessible via le 
QR code ci-contre. En cas de 
déclenchement d’un de ces 
plans, les personnes inscrites 
au registre seront contactées 
par les services de la mairie.

PLAN CANICULE

 

 

                     
 

 
    

   

Vente de Pièces et accessoires toutes marques 
avec la qualité origine 

12000 références en stock 
Vente et montage de tous les PNEUMATIQUES 

SPÉCIALISTE 
-----------------------------------------------------------------------------------------  

GÉOMÉTRIE.DIESEL.ÉLECTRICITÉ.
ÉLECTRONIQUE.MÉCANIQUE. 

--------------------------------------------------------------------------------------------------
 

TEL 05.55.33.15.81—FAX 05.55.33.68.89    
 

www.garage-auto-87-dieselec-limoges.fr 
                          15 RUE BERTHIE ALBRECHT. BP 72071. Z.I.NORD. 87070 LIMOGES 

Les plus grands fabricants sont nos partenaires
Nous réparons toutes les technologies ESSENCE et DIESEL

Tout l’entretien de toutes les marques
avec la garantie constructeur préservée
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Agenda
JUILLET AOÛT SEPTEMBRE OCTOBRE

NOVEMBRE DÉCEMBRE

 Mardi 27 juillet 2021 :
Concert festif dans le 
cadre du Festival 1001 
Notes à la Terre en Partage 

 Du 19 mai au 13 août :
Exposition Norman 
Rockwell au centre 
international de la 
caricature, du dessin de 
presse et d’humour

 8 août : 
Commémorations

 2 septembre : 
Rentrée des classes

 4 septembre : 
Matinée des associations

 Septembre : 
Tournoi de tennis 

 14 septembre :
Collecte des encombrants

 19 septembre :
Rando cyclotouriste du 
Cyclo Racing club du 
Limousin

 25 septembre - 3 octobre : 
40ème édition du Salon

 Octobre : 
Après-midi Padel avec  
le Tennis Club

 31 octobre : 
Fermeture de la pêche à 
l’étang

 7 Novembre :
Just Trail 2021

 Novembre :
Fête de la pomme  

 4 et 5 décembre : 
Téléthon

 Décembre : 
Marché de Noël

Restez informé·e

Téléchargez l’applicationTéléchargez l’applicationSaint-just-le-martelSaint-just-le-martel Flashez pour 
télécharger !

Mairie, travaux, périscolaire, sports, culture, services,...
L’actualité de la commune à portée de main ! 



43, av.Léon BLUM
87350 PANAZOL

05 55 30 69 60

Tribune libre
SAINT-JUST ALTERNANCE (la loi nous autorise à écrire sur ce bulletin)

L’argent public ne coûte rien ??
Budget : Nous ne l’avons pas voté .
Ecole : nous allons devoir assumer une réparation à plus d’un 
million d’euros ! Verdict de l’architecte en réunion cm : absence 
d’entretien ! Il faut remettre l’école en état, c’est certain, mais on ne 
peut rester indifférent à ce verdict pour une construction datant 
d’une trentaine d’années.
Maison de st just : une première expérience avec la poste a 
échoué ; une nouvelle maison à 700 000€ va voir le jour : nous avons 
demandé qui a participé à l’élaboration du cahier des charges : pas 
de réponse !

Urbanisme : l’extension des zones urbanisées se fait sans aucune 
concertation ; nous découvrons comme vous les nouvelles 
constructions ce qui, à tort ou à raison, peut laisser planer 
beaucoup d’interrogations ?
Les commissions travaux et urbanisme auxquelles nous 
appartenons, ne sont jamais sollicitées. Nous sommes mis devant 
le fait accompli de façon permanente.
Nous déplorons le manque de clarté et de transparence dans 
l’utilisation de l’argent public.

Les élus d’opposition 

Chères Martelloises, chers Martellois,
Voici maintenant un an que vous nous avez fait confiance et nous 
avons, durant cette année passée, travaillé sans relâche pour vous 
servir et servir notre commune.
Tout comme vous tous, nous n’aurions jamais pensé connaitre une 
telle situation, liée à la COVID 19, et nous avons dû nous adapter, 
changer nos habitudes et nos modes de fonctionnements pour 
porter les dossiers de notre projet de campagne. L’organisation de 
l’équipe municipale n’a pas pu être optimale jusqu’alors (réunion à 
distance, difficultés à se réunir en mairie, retards de fournitures de 
chantiers…), mais ce bulletin et le mot du Maire montrent bien que 
nous sommes totalement investis et que plusieurs chantiers que 
nous avions prévus de lancer dès le début de notre mandat sont 
en cours de réalisation. Nous ne nous arrêtons pas là et avons déjà 

établi la programmation des nouveaux projets.  Les discussions que 
chacun d’entre nous peut avoir avec nos concitoyens ont même 
déjà initié de nouvelles idées pour dynamiser notre vie communale 
en lien avec le tissu associatif de la commune, toujours présent à 
nos/vos côtés.
Certes, la critique et la diffusion de fausses informations sont 
aisées, mais sachez bien que l’équipe municipale de la majorité, 
tout en investissant fortement pour améliorer notre/votre cadre 
de vie, celle de nos enfants et de nos ainés, se veut garante de 
finances durablement saines. 
N’hésitez pas à nous solliciter quel que soit votre besoin, car le sens 
de notre engagement est d’être au service de tous.  

Les élus municipaux de la majorité

MAJORITÉ MUNICIPALE



Horaires d’ouverture de la mairie
Accueil du public du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 15h à 17h, le samedi  

(hors vacances scolaires) de 9h à 12h.
Accueil téléphonique du lundi au vendredi de 8h30 à 12h  

et de 14h à 17h et le samedi de 9h à 12h.

 05 55 09 20 19    mairie@saintjustlemartel.fr    saintjustlemartel.fr

Concours photos : M. Cédric R.

C’est l’été, promenez-vous ! 

2parcours de randonnée2parcours de randonnée5 sentiers pédagogiques5 sentiers pédagogiques
Flashez pour

retrouver le guide !


